
PSC Santé, affiliation 
 

 
Les affiliations ont débuté le 8 octobre dernier selon le calendrier prévisionnel suivant : 

● du 8 octobre à fin novembre 2025 : zone A : Besançon, Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, 
Grenoble, Limoges, Lyon, Poitiers 

● de fin novembre 2025 à mi-janvier 2026 : zone B : Aix-Marseille, Amiens, Caen, Lille, Nancy-
Metz, Nantes, Nice, Orléans-Tours, Reims, Rennes, Rouen, Strasbourg 

● de mi-janvier à fin février 2026 : zone C : Créteil, Montpellier, Paris, Toulouse, Versailles, 
académie de Corse, départements et régions d’outre-mer  

 
 
Voici des captures d’écran afin de mieux comprendre le déroulé de la procédure d’affiliation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
En allant sur l’onglet « Demander une dispense » on accède à des explications sur les motifs 
possibles et à un modèle d’attestation sur l’honneur à compléter si on souhaite en bénéficier 
(il n’y aura pas de justificatif autre à produire). 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En l’absence de dispense, il faut aller sur l’onglet « Démarrer l’affiliation » pour accéder à 
une présentation de la couverture santé en fonction des besoins de chacun et à une 
estimation de la cotisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



En cliquant sur « Estimer le coût total », on accède au simulateur de cotisation (aussi 
accessible ici : https://www.estimer-ma-cotisation-psc-
sante.mgen.fr/simulateur?m=m666rt9y ) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention : 

● Le précompte (c'est-à-dire le prélèvement de la cotisation de la complémentaire santé 
directement sur le bulletin de salaire) sera maintenu mais seulement sur la cotisation 
du socle pour l’agent·e. 

● En cas de choix d’option et d’ajout d’ayants droit : les cotisations seront prélevées sur 
le compte bancaire indiqué par l’agent·e. 

● Par ailleurs en cas d’option, c’est bien le montant total qui sera prélevé pour l’agent·e 
(7,23€ et 30,33€ dans l’exemple ci-dessus), la participation employeur étant versée sur 
le bulletin de salaire. 

 
 
  

 

https://www.estimer-ma-cotisation-psc-sante.mgen.fr/simulateur?m=m666rt9y
https://www.estimer-ma-cotisation-psc-sante.mgen.fr/simulateur?m=m666rt9y


Une fois le choix de la couverture santé effectué, on passe à l’adhésion : informations 
personnelles, informations de Sécurité sociale, informations sur les éventuel·les ayants droit, 
coordonnées personnelles, coordonnées bancaires, le consentement et enfin les documents 
contractuels et le mandat SEPA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La somme indiquée ici est 
celle qui sera prélevée sur 
le compte bancaire de 
l’agent·e (pour les options 
et les ayants droit). Ce 
n’est pas le montant total 
de sa cotisation (le socle 
pour l'agent·e sera 
précomptée directement 
sur son bulletin de 
salaire). 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’opérateur propose une 
garantie obsèques et une 
garantie perte d’autonomie 
(prévues dans l’accord). 
Il n’y a pas de participation 
employeur pour ces 
assurances. 
Il n’y a aucun délai pour 
souscrire à ces assurances ce 
qui laisse le temps de 
comparer la proposition faite 
par la MGEN-CNP assurances 
et les autres opérateurs du 
marché. 

 


